
Atelier 

«Accessibilité des manifestations 
pour les personnes en situation de 

handicap»
Mardi 30 janvier 2024



Cet atelier est enregistré 

Merci de vous renommer en indiquant le nom de votre structure

Coupez votre micro pour éviter les bruits parasites

Posez vos questions dans le chat, nous vous donnerons la parole



Sous-Titrage de l’atelier

1. Cliquer sur les « … » en bas à droite de votre écran
2. Sélectionner « sous-titre » et valider la langue



✔ Informer/ rappeler les réglementations et enjeux

✔ Favoriser la collaboration entre les différents acteurs des 
territoires

✔ Échanger sur les pistes d’actions et sur les ressources 
nécessaires.

✔ Permettre aux organisateurs de répondre aux réglementations 
et objectifs inclus dans les chartes dont ils dépendent

OBJECTIFS



PROGRAMME

1/ Le contexte
• Les différents types de handicap
• Les réglementations en vigueur
• La maitrise des enjeux par les manifestations du territoire

2/ Les outils et solutions
• Guide d’accompagnement à la mise en accessibilité des événements 

culturels en extérieur de la Métropole Aix-Marseille-Provence
• Les associations locales :  Acces lib et interparcours Handicap 13 
• Les solutions et outils proposés par Audiens
• Retour d’expériences : Marseille Jazz des Cinq continents
• Le projet de mutualisation de matériel de la Métropole

3/ Retours d’expériences
• Echanges avec les participants sur leurs outils et actions



35 MEMBRES / 39 FESTIVALS 



TERRITORIALITÉ
Ancrer les actions dans des 

spécificités locales,

Relier les festivals régionaux,

Participer aux politiques 

environnementales des collectivités

MUTUALISATION 
Rassembler les moyens et les 

ressources, 

Réduire les coûts liés aux 

démarches éco-responsables 

et solidaires.

TRANSMISSION
Partager les expériences,

Encourager les initiatives,

Accompagner les actions des 

Opérateurs culturels.

TRANSVERSALITÉ
Collaborer avec les acteurs de terrain,

Résoudre les problématiques 

communes à différentes disciplines,

Construire des outils partagés.



Les dispositifs d’accompagnements : le réseau r2d2

https://www.drastic-on-plastic.fr/
https://cofees.fr/festivals-en-mouvement-un-projet-national-sur-les-mobilites-durables-dans-les-festivals/
https://projetstarter.org/












RAPPELS 

RÉGLEMENTAIRES



La loi n°2005-102 du 11 février 2005

« Pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées »

Objectif : mieux insérer dans notre société les personnes en situation 
de handicap, et ce quel que soit le type de leur handicap (physique, 
sensoriel, mental, psychique ou cognitif).

Art. 45, le principe d'accessibilité :

Imposé à l’ensemble de la chaîne des déplacements : cadre bâti, 
transports publics, voirie et espace public, les moyens de 
communication publique en ligne, l’exercice de la citoyenneté et les 
services publics …

Art. 11, le principe du droit à compensation des conséquences du 
handicap :

Permet aux personnes handicapées de mener une vie sociale la plus 
normale possible. 

LA LOI DU 11 FÉVRIER 2005



L’accessibilité à la culture

• Accéder aux lieux : architecture et accueil ;

• Accéder aux produits de l'industrie culturelle, aux œuvres et à leur connaissance de 
manière active : scénographie, adaptation de l'offre culturelle, dispositifs techniques 
spécialisés et médiation humaine ;

• Accéder au patrimoine et à sa connaissance en tant que public : adaptation de 
l'offre culturelle, médiation humaine et, le cas échéant, dispositifs de compensation. Il 

s'agit de rendre le public acteur de sa pratique culturelle pour lui permettre à la fois 

de prendre connaissance de ce patrimoine et de l'apprécier, de se l'approprier pour 
le transmettre à son tour à son entourage ;

• Accéder à l'information, aux outils de la pensée, au discours critique, à l'échange 
culturel, à la parole citoyenne : adaptation des supports d'information et de 
communication, apprentissage et maîtrise de la langue ;

• Accéder aux pratiques artistiques en tant qu'acteur : adaptation des cursus et des 
techniques d'apprentissage, médiation humaine, mise à disposition de dispositifs 

techniques.

LA LOI DU 11 FÉVRIER 2005



Définition

Aucune définition juridique à l’heure 
actuelle

La notion d’espace public est rattachée à 
celle de domaine public, bien que ces 
deux notions ne se confondent pas 
totalement du fait de la non-coïncidence 
entre une propriété publique et un usage 
public.

ESPACES PUBLICS

Réglementation

• Décret n°2006-1657 du 21 décembre 2006 
relatif à l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics

• Décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 
relatif aux prescriptions techniques pour 
l'accessibilité de la voirie et des espaces 
publics

• Arrêté du 15 janvier 2007 portant 
application du décret n°2006-1658 du 21 
décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l’accessibilité de la voirie 
et des espaces publics



Principaux thèmes abordés par la réglementation

• Cheminements : nature des sols, largeurs, profil en travers, 
pentes, paliers, ressauts …

o Trottoirs et traversées  : identifiable, repérable, 
détectable + caractéristiques techniques

o Équipement et mobilier urbain

o Escaliers 

ESPACES PUBLICS

• Stationnement réservé : pourcentage, caractéristiques techniques, 

signalisation, répartition.

• Feux de signalisation : dispositifs sonores et tactiles

• Arrêts de transport collectif : cheminement depuis le trottoir, hauteur adaptée 

au matériel roulant, aménagement (largeur, mobilier, marquage), information 
voyageur.



Distinction entre Établissements Recevant du Public (ERP) et Installations 
Ouvertes au Public (IOP)

ERP (article R.123-2 du CCH):

« … constituent des établissements recevant du public tous bâtiments, locaux et enceintes dans lesquels 
des personnes sont admises, soit librement, soit moyennant une rétribution ou une participation 
quelconque, ou dans lesquels sont tenues des réunions ouvertes à tout venant ou sur invitation, 
payantes ou non. Sont considérées comme faisant partie du public toutes les personnes admises dans 
l’établissement à quelque titre que ce soit en plus du personnel. »

IOP :

Grande diversité : espaces publics ou privés qui desservent des ERP, aménagements permanents et non 
rattachés à un ERP, tels que les circulations principales des jardins publics, les cimetières, les 
aménagements divers en plein air incluant des tribunes et gradins, les parties non bâties des terrains de 
camping et autres terrains aménagés pour l’hébergement touristique…

Des exclusions : aménagements liés à la voirie et aux espaces publics, équipements dont la 
réglementation est explicitement prévue dans un autre cadre, comme par exemple les arrêts de bus, 
aménagements en milieu naturel, équipements de sports et loisirs nécessitant par destination des 
aptitudes physiques minimales

Les installations ouvertes au public (IOP), bien que non concernées par les règles de sécurité du 
fait de leur nature ou de leurs caractéristiques, n’en doivent pas moins être rendus accessibles. 
Les règles applicables aux IOP sont les mêmes que pour les ERP.

ERP et IOP



Les textes applicables

Code de la construction et de l’Habitation (CCH) : Article L111-7, Article R. 111-19-7 et R. 
111-19-8 modifiés par Décret n°2014-1326 du 5 novembre 2014

Arrêté du 8 décembre 2014 : détaille les dispositifs techniques, normes, distances, valeurs 
etc. à respecter pour les ERP/IOP existants

Arrêté du 20 avril 2017 : détaille les dispositifs techniques, normes, distances, valeurs etc. à 
respecter pour les ERP/IOP neufs

ERP et IOP

• Retrouvez le Guide illustré accessibilité des 

établissements recevant du public et 
installations ouvertes au public existants sur le 
site des Ministères de la Transition écologique et 
de la cohésion des territoires, et de la Transition 
énergétique : Guide illustré.

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/2019%2007%20guide_DHUP_erp-existants.pdf


ERP et IOP

ERP et IOP

Guidage : la signalétique doit 

pouvoir être facilement 

repérable et aisément 
compréhensible.

Exemples de thèmes abordés par la réglementation

Dispositifs d’accès : 

présence d’interphonie, de 

boucles à induction 
magnétique…

Sanitaires: caractéristiques 
dimensionnelles, usage…



Rétrécissements ponctuels

EXEMPLES DE DIFFÉRENCES ENTRE RÉGLEMENTATIONS 
ERP/IOP ET ESPACES PUBLICS

Rétrécissements ponctuels tolérés en ERP/IOP 
mais interdits en voirie/espaces publics

• En voirie, exigence sur une largeur de 

cheminement libre de tout obstacle 

d’une largeur mini de 1,40m

• En ERP/IOP, prises en compte de 
contraintes structurelles du bâtiment

Eclairage

Concernant les ERP/IOP : 

• Des exigences fortes sur des niveaux 

mini d’éclairement à maintenir (ex : 20 

lux pour le cheminement extérieur 
accessible ainsi que les parcs de 

stationnement extérieurs et leurs 
circulations piétonnes accessibles) 

• Des exigences en termes d’usage

Concernant la voirie et les espaces 
publics : 

• Impossibilité de maintenir des niveaux 

d’exigence aussi forts (consommations, 
contraintes environnementales…)

• Une norme d’application volontaire 

avec des niveaux généralement plus 
réduits

• Des exigences en termes d’usage 



CONTEXTE

La maîtrise des enjeux par les manifestations du territoire -Enquête MAMP/COFEES

-> Avez-vous déjà engagé des démarches pour rendre accessible votre événement aux 
publics en situation de handicap ?

Associations organisatrices de manifestations

Collectivités organisatrices de manifestations



Des questions ? 



GUIDE D’ACCOMPAGNEMENT À LA 

MISE EN ACCESSIBILITÉ DES 

ÉVÉNEMENTS CULTURELS EN EXTÉRIEUR



Légende photo 

GUIDE D’ACCOMPAGNEMENT À LA MISE EN ACCESSIBILITÉ 
DES ÉVÉNEMENTS CULTURELS EN EXTÉRIEUR

Objectif
Proposer des pistes de réflexion et des 
exemples de bonnes pratiques à suivre et 
desquels s’inspirer.

Types d’événements
Manifestations ponctuelles ou temporaires

Organisées en extérieur sur des sites à la 
limite entre deux réglementations : ERP/IOP 
et espaces publics.



Une accessibilité qui se prépare bien en amont de l’événement

Information, communication

/Auprès des acteurs de l’organisation

/Auprès du public cible :

/ Via des outils / supports choisis et 
adaptés 

/ Un diffusion large et multicanaux 

Une conception en concertation avec 
les personnes concernées

GUIDE D’ACCOMPAGNEMENT À LA MISE EN ACCESSIBILITÉ DES 
ÉVÉNEMENTS CULTURELS EN EXTÉRIEUR

Pictogrammes

Sous-titrage : blanc sur fond noir

Plan des itinéraires et services accessibles

Avatar signant en LSF



L’accessibilité en pratique selon les principes de la conception 
universelle

Les sites, services et contenus

/ Les transports et l’accès au site

/ L’accueil sur place

/ Se déplacer et circuler librement

/ Bénéficier des contenus 

/ Utiliser les services

/ Proposer un artiste lui-même concerné

GUIDE D’ACCOMPAGNEMENT À LA MISE EN ACCESSIBILITÉ DES 
ÉVÉNEMENTS CULTURELS EN EXTÉRIEUR



Envisager l’accessibilité en collaboration et en concertation

Les ressources à mobiliser

/Les partenaires locaux

/Les pôles nationaux 

/Les financements

GUIDE D’ACCOMPAGNEMENT À LA MISE EN ACCESSIBILITÉ DES 
ÉVÉNEMENTS CULTURELS EN EXTÉRIEUR



L’accessibilité : un domaine d’expérimentation et d’innovation

S’inspirer de l’existant

/Matériels et dispositifs spécifiques

/Zoom sur quelques initiatives

/Exemples de dispositifs inclusifs

GUIDE D’ACCOMPAGNEMENT À LA MISE EN ACCESSIBILITÉ DES 
ÉVÉNEMENTS CULTURELS EN EXTÉRIEUR





































Accueillir chacun à égalité
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www.missionh-spectacle.fr





Film animation 
Accueillir à égalité

https://www.youtube.com/watch?time_continue=2&v=jG-IuRB3uyQ&embeds_referring_euri=https%3A%2F%2Fwww.missionh-spectacle.fr%2F&source_ve_path=Mjg2NjY&feature=emb_logo


Plateforme CulturAccessible
www.audiens.org/culturaccessible.html

http://www.audiens.org/culturaccessible.html


OBLIGATOIRE



CULTURE ET HANDICAP GUIDE PRATIQUE DE L’ACCESSIBILITÉ/ 
Ministère de la culture

ACCESSIBILITÉ ET SPECTACLE VIVANT GUIDE PRATIQUE / Ministère 
de la culture

BIEN ACCUEILLIR LES PERSONNES HANDICAPÉES/ Ministère du 
développement durable

LES CLÉS D’UNE CULTURE DE L’ÉGALITÉ. Editions la scène. 
P.PARSAT

CRÉER UN FESTIVAL POUR TOUS 
Fiche de cas n° 2 Créer un festival pour tous ! De la règle à l'usage -
Accessibilité en ville : guide des équipements publics (territorial.fr)

https://www.territorial.fr/PAR_TPL_IDENTIFIANT/16967/TPL_CODE/TPL_OVN_CHAPITRE_FICHE/2806-consultation-handicaps-et-ville.htm




https://www.youtube.com/watch?v=9QXxCBCWtNQ


Pascal Parsat
Expert du Vivre ensemble
Direction de la communication

06-78-06-83-67

pascal.parsat@audiens.org

mailto:pascal.parsat@audiens.org


























PROJET DE MUTUALISATION DE 

MATÉRIEL DE MISE EN 

ACCESSIBILITÉ



Des constats partagés

LES CONSTATS

« Le festival contribue à animer un territoire, à 
apporter de la culture où il y en a moins, à 
créer une dynamique sociale, associative 
avec du bénévolat, des emplois… »*

/ De plus en plus d’initiatives inclusives

/ Mais confrontées à des freins logistiques :

• Du matériel onéreux : utilisé 2 à 3 jours /an

• Du matériel encombrant : à stocker

• Une méconnaissance des besoins des 
personnes en situation de handicap : 
pas/peu de formations

* Aurélien Djakouane, sociologue et maître de conférence à 
l'université Paris Nanterre.

Pour y répondre

Des projets de mutualisation de matériel

Handibox – ville de Brest



Exemples d’initiatives Retours d’expérience

MUTUALISER LE MATÉRIEL D’ACCESSIBILITÉ

Exemples d’initiatives

/ « Handibox » des villes de Brest, Rennes 
et Quimper

/ Container du festival des Eurokéennes 
de Belfort

/ Association CAGIBIG (Villeurbanne)

/ …

Brest : matériel peu utilisé

/ A permis de sensibiliser : professionnels 
satellites des festivals

/ A donné de la visibilité : présence des 
personnes en situation de handicap en 
festival

CAGIBIG

/ Forte demande de mutualisation : 44 
structures en proposaient en 2021

/ Création des Journées des Acteurs de la 
Mutualisation (JAM): de 1 en 2021 à 5 
journées par an en 2023



Objectifs

/ Faciliter toutes les démarches favorables à l’accessibilité de ces événements

/ Améliorer l’offre proposée à tous ses usagers, quel que soit leur niveau d’autonomie

• Événements culturels, musicaux ou sportifs 

• Manifestations « du quotidien » : marchés d’artisans, kermesses de l’école, carnavals, 
fêtes votives…

LE PROJET DE

Constituer une réserve de matériel, mobilisable sur demande par l’organisateur d’un 
événement.

Le projet 



État des lieux des besoins

Travailler avec les premiers concernés :

/ Les associations représentant les 
personnes en situation de handicap

Consultation le 19/10/2023

/ Les organisateurs d’événements se 
déroulant en extérieur :

• Associations 

• Collectivités

Enquête en novembre 2023

Travail en cours

/ Cadre juridique de la mise à disposition 

/ Un projet évolutif en fonction du contexte : 

• Inscription dans la réflexion en cours sur 
le territoire (DRAC, Réserve des Arts, 
ARSUD, COFEES, Département des 
Bouches du Rhône).

• Anticipation des potentielles initiatives 
locales et de l’évolution du projet

LE PROJET DE

L’accessibilité n’est pas une démarche parallèle. Elle doit être pensée 
et construite en même temps que le reste de l’événement.



Des questions ? 



TRAVAIL COLLABORATIF SUR LES SOLUTIONS EXPÉRIMENTÉES

Inscription sur un document en ligne  par les participants à l’atelier des 
actions, outils ou moyens utilisés pour favoriser l’accessibilité de leur 
manifestation

• S’informer, s’inscrire, réserver (les outils d’informations)

• Venir et repartir de l’événement (transports, stationnements, cheminements 

extérieurs…)

• Accueil et déplacements à l’intérieur du site

• Accessibilité des services sur place (restauration, toilettes …)

• Accessibilité des œuvres

• Matériels mis à disposition

• Formations des personnels 

• Partenaires 

• Autres actions

20mn



Mode d’emploi du document partagé
Document partagé en ligne

🡪 Inscrivez le nom de votre structure ou manifestation en 
cliquant sur le picto personnages en haut à droite de cette 
page

🡪 Indiquer en une phrase sous  chaque thématique 
uniquement les actions mises en place et outils ou moyens 
utilisés 

🡪 Prenez soin de ne pas effacer les autres commentaires

TRAVAIL COLLABORATIF SUR LES SOLUTIONS EXPÉRIMENTÉES

https://semestriel.framapad.org/p/atelier-accessibilite-a5nk?lang=fr


PROCHAINES ÉTAPES 

> Envoi par mail du lien vers la présentation, enregistrement , 

document collaboratif et liens partagés de cet atelier

> Publication du guide d’accessibilité de la métropole

Prochains RDV du COFEES

> Calendrier publié sur le site cofees.fr

> Pour ne rien rater, s’inscrire à la Newsletter



T I T R E
P O W E R P 

O I N T
Merci pour votre attention

et votre participation
www.cofees.fr

contact@cofees.fr


